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classe qui sont restes cinq ans au mains dans cette classe et 
qui, de l'avis du Secretaire general, possedent Jes qualites 
voulues pour etre promus." 

1226 (XII). Question de la repartition geogra• 
phique du personnel du Secretariat de 
}'Organisation des Nations Unies 

L' Assemblee generate, 
Ayant examine le rapport 32 que le Secretaire general 

lui a presente, a sa douzieme session, au sujet des 
changements intervenus clans la repartition geogra
phique du personnel du Secretariat de !'Organisation 
des Nations Unies au cours de l'annee terminee le 
31 aout 1957, 

Rappe/ant qu'au paragraphe 1 de sa resolution 1097 
(XI) du 27 fevrier 1957 elle a recommande, !orsque !'on 
engagera de nouveaux fonctionnaires au Secretariat de 
!'Organisation des Nations Unies, a quelque echelon 
que ce soit, de donner la preference voulue aux natio-
nalites qui, proportionnellernent, sont peu representees 
au Secretariat, sous reserve des dispositions du para
graphe 3 de !'Article 101 de la Charte des Nations 
Unies, 

N otant que les nominations enumerees dans le rap
port du Secretaire general marquent un progres vers 
Jes buts vises clans cette recommandation, 

Exprim,ant sa satisfaction des mesures que le Secre
taire general a deja prises pour donner suite a ladite 
recommandation, 

Prie le Secretaire general : 
a) De poursuivre ses efforts pour que, Iorsque l'on 

engagera de nouveaux fonctionnaires au Secretariat de 
!'Organisation des Nations Unies, a quelque echelon 
que ce soit, ii soit donne suite, dans toute la mesure 
possible, a la recommandation visee au paragraphe 1 de 
la resolution 1097 ( XI) de I' Assemblee generale, en 
date du 27 fevrier 1957; 

b) De faire rapport a I' Assemblee generale, lors de 
sa tre_iziemc session, sur Jes resultats des efforts qu'il 
aura deployes dans ce sens. 

731eme seance pleniere, 
14 decembre 1957. 

1227 (XII). Revision du Statut du personnel 
ainsi que des principes et des normes pro
gressivement appliques pour sa mise en 
reuvre 

L' Assemblee generate 
Frend acte du rapport du Secretaire general33 relatif 

a la revision du Statut du personnel ainsi que des 
principes et des normes progressivement appliques pour 
sa mise en ceuvre. 

731eme seance pleniere, 
14 decembre 1957. 

1228 (XII). Ecole internationale des Nations 
Unies et locaux pour les delegations 

A 

L' Assemblee generaJe, 
Ayant examine le rapport du Secretaire general3• sur 

!'Ecole internationale des Nations Unies, 

32 I bid., document A/C.5/718/Rev.1. 
3:l Ibid., document A/C.5/726. 
34 Ibid., point 52 de l'ordre clu jonr, document A/3688. 

Constatant que l'Ecole a un besoin urgent de locaux 
permanents et qu'avis lui a ete donne d'evacuer en juin 
1959 ses locaux temporaires actuels, 

Constatant que, afin de repondre aux besoins du plus 
grand nombre possible d'enfants de fonctionnaires de 
!'Organisation des Nations Unies, de delegues et d'au
tres personnes ayant des liens avec l'Organisation, ces 
locaux permanents devraient etre situes a Manhattan, 

Constatant en outre que, selon le Secretaire general, 
en fournissant a !'Ecole les locaux qui Jui conviennent 
vraiment, on ne peut que servir Jes interets de !'Orga
nisation, 

Rappelant sa resolution 1102 (XI) du 27 fevrier 
1957 sur cette question, et rappelant en particulier y 
avoir reconnu que le fonctionnement permanent de 
!'Ecole est l'un des facteurs extra-financiers importants 
qui aident a recruter et a conserver des fonctionnaires 
internationaux, 

1. Prie le Secretaire general de consulter les auto
rites competentes sur la possibilite de construire des 
locaux permanents pour !'Ecole internationale des 
Nations Unies sur le terrain du Siege de !'Organisation 
des Nations Unies; 

2. Prie le Secretaire general d'user de ses bons 
offices pour aider le Conseil d'administration de !'Ecole 
a trouver un terrain pour !'Ecole a Manhattan, y 
compris le "district administratif", a faire preparer des 
plans pour le batiment, a poursuivre ses efforts en vue 
d'obtenir des fonds de sources privees pour la cons
truction de !'Ecole et, le cas echeant, pour !'acquisition 
d'un terrain a cette fin; 

3. Prie le Secretaire general d'user de ses bons offi
ces pour aider !'Ecole a trouver des locaux satisfaisants, 
en attendant l'achevement des locaux permanents; 

4. Prie le Secretaire general de presenter a I' As
semblee generale, lors de sa treizieme session, un rap
port sur Jes progres qui auront pu etre realises au sujet 
de cette question, accompagne, le cas echeant, des ob
servations formulees par le Comite consultatif pour les 
questions administratives et budgetaires. 

B 

L' Assemblee generale, 

731eme seance plcnierc, 
14 decembre 1957. 

Tenant compte des debats qui ont eu lieu !ors de 
sessions precedentes a propos de la construction d'un 
batiment pour Jes delegations a proximite du Siege de 
!'Organisation des Nations Unies, ainsi que de l'in
teret croissant que de nombreuses delegations mani
festent pour un batiment de ce genre, 

1. Prie le Secretaire general d'user de ses boos 
offices pour rechercher s'il existe des moyens pratiques 
de mettre des locaux a la disposition des delegations ,t 
proximite du Siege de !'Organisation des Nations 
Unies; 

2. Prie le Secretaire general de presenter a I' As
semblee generale, !ors de sa treizieme session, un rap
port sur les progres qui auront pu etre realises au sujet 
de cette question. 

731eme seance pleniere, 
14 decembre 1957. 


